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   Schéma régional de l'enseignement 

supérieur et de la recherche

Consultation organisée par la région  

● Première reunion : 14 juin 2005  

position du SNESUP 

http://snesup.u-3mrs.fr/paca.html 

 
● Seconde réunion : 22 novembre 2005

   élaborer ensemble notre intervention



   Schéma régional de l'enseignement 

supérieur et de la recherche

Que pensons-nous du bilan de la politique de la région  en 

matière de recherche ?  

Quelles interventions sur les points  à l'ordre du jour de la 

réunion du 22 novembre ?



   Bilan de la région en matière de 

recherche
développement économique, technologique et social de la région  

fortement lié :
 

au niveau de compétences des hommes et des femmes de PACA, 
à la qualité de la recherche menée au sein des laboratoires 
à sa valorisation au profit du tissu économique et social régional.

un vecteur de développement économique.

La politique de la Région  :  permettre de favoriser l'innovation et la 
création d'activités à partir des laboratoires régionaux de 
recherche en s'appuyant sur une recherche de qualité,

Partenariat : IVème Contrat de Plan Etat Région 2000-2006 



   Bilan de la région en matière de 

recherche

l’Etat et la Région mettent en commun leurs moyens pour renforcer 

l’enseignement supérieur et la recherche en participant à :

➄ L’amélioration des conditions de vie des étudiants
➄ La construction de pôles de compétences régionaux lisibles sur la base 

d'une meilleure synergie entre l'enseignement supérieur et la 

recherche, en prise avec le monde économique

➄ La diffusion des connaissances et la promotion d’une véritable culture 

scientifique, technique et industrielle

➄ La valorisation de la recherche et le transfert de technologies au profit 

du tissu économique et social régional



   Bilan de la région en matière de 

recherche
➄ Efforts prioritaires de la Région

➄ restructuration des 3 universités d'Aix-Marseille U3M 
(contat de plan  500M € sur 7ans)
145 M€  region (145€ etat, 210€ departement et villes)

➄ Construction de pôles de compétences universitaires et scientifiques 
régionaux :  (100M €  2000-2003)

➄ Construction, aménagement de locaux acquisition de matériel
➄ Amélioration des conditions de vie des étudiants : participation à 

extension, réhabilitation du parc de logements et de restauration , 
d'installations sportives et bibliothèques

➄ Accompagnement à la vie étudiante

➄ Développement de la culture scientifique technique et industrielle

➄ Maîtrise d'ouvrage de 13 opérations de construction



   Bilan de la région en matière de 

recherche

– soutien chaque année : plus d'une centaine d'opérations de 
recherche et d'enseignement supérieur 3,8 M€

(équipements scientifiques, programmes de recherche, coopérations 
internationales, organisation de colloques et écoles d'été, édition de 
revues,...) 

– Soutien des opérations structurantes non inscrites au Contrat de 
Plan et participant au développement régional.

(l'Ecole de la Microélectronique à Gardanne, l'extension de l'INRIA à 
Sophia Antipolis, la délocalisation de l'INMED sur le campus de 
Marseille­Luminy,..)

– financement chaque année d'environ 80 nouvelles bourses 
doctorales (ce qui représente environ 430 bourses sur la période 
1998­2003), une quinzaine de conventions CORTECHS 
(Conventions de Recherche pour Techniciens Supérieurs) et une 
trentaine de stages en entreprises (214 entre 1998 et 2003).



   Budget 2005 de la région en matière de 

recherche
● crédits consacrés à la Recherche : 

– 19 M€ en Autorisations de Programme 
– 41 M€ en Crédits de Paiement 

– Enseignement Supérieur représentent: 16,2 M€ en Autorisations 
de Programme 

– 8 M€ en Crédits de Paiement

–  + 6 % par rapport à 2004

– vie étudiante :  baisse des Crédits de Paiement,les Autorisations 
de Programme Investissement demeurent élevées (5,1 M€ en 2005 
et 7 M€ en 2004)

–  Contrat de Plan Etat-Région représente environ la moitié (50,9 %) du 
total du budget régional consacré au Supérieur et à la Recherche. 

– Sur la totalité des crédits, les Crédits de Paiement Investissement 
représentent 72 % du budget.



   Schéma régional de l'enseignement 

supérieur et de la recherche

Quelles interventions sur les points  à l'ordre du jour de 

la réunion du 22 novembre ?

● Le cloisonnement institutionnel et possibilités de 

mutualisations entre universités et organismes

● La programmation à moyen terme des financements

● Le soutien aux jeunes chercheurs

●  Les appels à projets régionaux et l’évaluation (à priori et 

à posteriori)


